
Nous n’oublierons jamais l’année 2015    et 
son lot d’horreurs… après Charlie et 
l’Hypercasher en janvier, l’insoutenable 
s’est reproduit le 13 novembre à 
Paris… sans parler du pilote suicide 
au printemps dans les Alpes. 

Nous n’oublierons pas nos amis disparus 
aux Moitiers : Catherine, Claude, Denise, 
Julien… leur souvenir reste dans nos mémoires et 
dans nos cœurs.

Je voudrais que 2016 soit enfin une année de Paix  
et de Sérénité, qu’elle soit particulièrement douce  
à tous les Moutrons, sous le signe de la Solidarité  
et de la Fraternité.

Grâce à un tissu associatif très dynamique et en plein 
essor, notre commune peut être fière de partager 
ces valeurs. Notre village est en effet animé quasi 
quotidiennement de multiples activités qui permettent à 
tous de créer de nouveaux liens, partager ou apprendre 
un savoir et surtout rompre la solitude. Pour les voir à 
l’œuvre si souvent, les bénévoles forcent mon admiration 
par leur énergie, leur disponibilité et leur implication au 
service des autres.

Bien sûr, il y a le Club de l’amitié, Claudine et toute son 
équipe de bénévoles  qui remplissent régulièrement le 
1000 club parfois trop «petit» pour contenir les nombreux 
adhérents (en majorité adhérentes...) venant de toute la 
Côte des Isles et au-delà, pour danser, bouger ou créer. 
L’exposition de décembre fut une très belle réussite et 
a permis de mettre en valeur le travail et la qualité des 
objets créés dans les différents ateliers. 

Pour nos écoliers, l’association de la Cantine Scolaire 
permet d’offrir à nos enfants une nourriture de qualité 
à un prix raisonnable, tandis que les Parents d’Elèves 
sont souvent sur le pont pour remplir les caisses de la 
coopérative scolaire. Bravo à Julie, Clarisse, Eve et tous 
les bénévoles.

Les Ateliers des Dunes nous ont prouvé cette an-
née encore qu’il existe bien « une Ecole des Moi tiers 
d’Allonne » animée par Christian ; une vraie recon-
naissance de ces artistes sera leur exposition à 
la Salle du Parc au Printemps. Enfin signalons que 

Dominique, artiste peintre de cette équipe,  
a ouvert depuis novembre un atelier photos. 
Je veux également expri mer mon admi ration 
et ma gratitude à Francis, Président de 
l’association des Anciens Combattants, 
pour la qualité des cérémonies de commé-

moration que nous avons pu mener en toute 
fraternité. 

Merci également à Michel et son action au sein de la 
société de chasse des Moitiers d’Allonne, nous avons 
le plaisir de rencontrer fréquemment ces magnifiques 
faisans sur nos chemins depuis quelques temps.

Je parlais d’Essor… deux nouvelles associations sont 
nées en 2015 et leurs premières actions furent un 
véritable succès :

Je peux d’abord parler de Pascal et sa Zone Fortement 
Ludoactive… qui a su réunir, chez nous ou dans les 
communes avoisinantes des enfants (et des parents), 
pour des journées d’animation autour des jeux de 
société (une petite pause bienfaisante pour tous nos 
geeks en herbe)

Et la dernière-née, Les Sentiers d’Allonne ou le pari 
« fou » de trois passionnés, Christian, Mickaël et Ben-
jamin, d’organiser un Vétathlon, deux trails et une belle 
randonnée sur les territoires des Moitiers d’Allonne, 
de Sénoville et de Sortosville. En peu de mois ils ont 
su monter un projet, impliquer près de cent bénévoles 
et faire participer près de 250 nombreux sportifs.  
Le succès a été au rendez-vous et la deuxième édition, 
le 29 octobre, nous promet de belles surprises.

Avez-vous participé au concert Christmas Carol en 
l’église Notre Dame ? Un pur moment de fraternité et  
de bonheur… notez le dimanche l8 décembre pour  
participer au prochain concert.

Au-delà des associations, je ne saurais clore cette liste 
sans parler de notre P’tit Moutron qui attire beaucoup 
de fidèles tous les jours. Il va déménager dans la Zone 
Artisanale en 2016 et, bien sûr, même si nous ne 
savons pas ce que deviendra notre bâtiment (toutes les 
idées ou projets sont les bienvenus), je vous souhaite 
Sonia et Manu une belle réussite.

  Le mot du maire
Est-il un coin de terre où rien ne se déchire, 

Et que faut-il donc faire, pouvez-vous me le dire, 

S’il faut aller plus loin pour effacer vos larmes, 

Et si je pouvais, seule, faire taire les armes, 

Je jure que, demain, je reprends l’aventure, 

Pour que cessent à jamais toutes ces déchirures

Barbara - Le Soleil Noir
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MAIRIE
Ouverture au public :
Mardi ........................................................................... de 10h00 à 12h00 
.................................................................................... de 13h30 à 17h30
Jeudi ............................................................................ de 10h00 à 12h00
Vendredi ....................................................................... de 13h30 à 17h30

Permanences :
Mardi : Maire ............................................................... de 11h00 à 12h00
Samedi : Maire ou adjoint ........................................... de 11h00 à 12h00

CCAS  - SAG – TAXICOM :  
Mardi ........................................................................... de 10h00 à 12h00

SERVICES D’URGENCES
Pompiers ...................................................................... 18 ou 112 (portable)
Gendarmerie ................................................................. 17 ou 02.33.53.80.17
Sémaphore ................................................................... 02.33.53.85.08
SAMU ........................................................................... 15 ou 02.33.06.33.15
CROSS Jobourg ............................................................. 02.33.52.16.16 ou 196
.................................................................................... en mer, radio VHF Canal 16

AUTRES SERVICES
Ecole ............................................................................ 02.33.04.65.14
Cantine ........................................................................ 02.33.04.94.46
Pharmacie .................................................................... 02.33.53.86.17
Pharmacie de garde - www.pharmaciesdegarde.com
Infirmier ........................................................................ 06.14.03.42.28
Cabinet Infirmières ........................................................ 02.33.04.60.62
Médecins Barneville-Carteret ......................................... 02.33.52.61.36
.................................................................................... 02.33.04.78.86
Communauté de Communes - www.cotedesisles.com ...... 02.33.95.96.70
Services des eaux (SAUR) .............................................. 02.33.52.26.30
Urgences SAUR ............................................................. 0.810.050.049
DDTM Cherbourg (urbanisme) - 
www.manche.equipement.gouv.fr .................................... 02.33.88.54.00
E.D.F ............................................................................ 0.810.333.050
Conseil Départemental - www.manche.fr ......................... 02.33.05.95.00
EHPAD Maison de Retraite St François ............................ 02.33.10.07.20
ASTRE .......................................................................... 02.33.04.17.72
A.D.M.R Barneville ........................................................ 06.42.55.91.87
Trésorerie ..................................................................... 02.33.53.80.66
Secours Catholique : Mme Claudine TREVOUX ................. 02.33.53.07.27  
Secours Populaire - www.spf50.org ................................. 02.33.43.22.78  
Resto du cœur - www.restosducoeur.org .......................... 02.33.04.86.62 
Banque Alimentaire : Mme Perinnet / Mr Dubost ............. 02.33.53.88.29
CLIC Les Pieux .............................................................. 02.33.01.00.00

Mairie des Moitiers d’Allonne
Tél. : 02.33.53.81.88  
Fax : 02.33.53.03.20
Courriel : moitiersdallonne@wanadoo.fr
Site : www.lesmoitiersdallonne.com

Mon propos reste sur la notion de Partage et de 
Solidarité, et je pense que nos employés municipaux, 
chacun dans son domaine sont aussi à votre service 
avec compétence et dévouement : Véronique, Delphine, 
Patricia, Sylvie, Myriam, Chantal, Xavier, merci à Vous.

Et bien sûr, le Conseil Municipal et particulièrement 
mes adjoints qui n’hésitent jamais à porter assistance 
aux Moutrons qui font appel à nous pour une difficulté : 
Sylvie, Jean-Claude, Jean-Marie et Alain. Bravo pour votre 
disponibilité. Merci à toute l’équipe et surtout ceux qui 
sont toujours partant pour participer lors de chaque 
évènement communal. Et je n’oublie pas Dieudonné, 
son expérience et sa connaissance des dossiers sont 
un vrai soutien au quotidien.

Parlons maintenant des travaux sur notre commune. En 
2015 l’équipe a été fortement mobilisée par l’ensemble 
des projets réalisés, détaillés dans notre bulletin par 
Jean-Marie. Nous sommes tous fiers d’avoir fourni du 
travail à nos entreprises locales :
•  Au niveau voirie, signalons le hameau Surcouf,  la 

sécurisation de Maudret et de la sortie de la Calouette. 
Les travaux sur le réseau pluvial à la Vallée devraient 
permettre d’éviter les inondations récurrentes et 
pluriannuelles sur cette route.

•  La zone artisanale est aménagée et prête à accueillir 
de nouvelles entreprises. 

•  Les deux terrains viabilisés près de l’école, (extension 
du clos d’Aubay) sont vendus et seront construits en 
2016

•  La 6ème tranche d’Assainissement du Meaudenaville de 
bas est terminée et les branchements subventionnés 
des particuliers interviendront en début d’année.

•  PRL : de nombreuses réflexions parfois désagréables 
nous remontent. Je veux dire ici que je soutiens ce 
beau projet initié par Alain et je suis sûre que la 
qualité des prestations offertes est la garantie de son 
succès. Même si les ventes ne sont pas aussi rapides 
que nous l’envisagions, je pense que finalement nous 
réussirons ce développement touristique.

Merci à Jean-Marie et à Jean-Claude pour votre soutien 
sans faille dans la réalisation de ces travaux.

Pour 2016, nous avons lancé deux grands chantiers 
prioritaires :
•  La 7ème tranche d’assainissement (Romont et hameau 

Mauger) sera réalisée et nous espérons que les 
aides attendues du Département et de l’Agence de 
l’eau nous permettront de mener au mieux ce projet. 
Bien sûr la voirie sera entièrement refaite à la fin des 
travaux.

•  Une salle d’activités sera construite à la place des 
anciens garages à l’entrée du groupe scolaire. Cet 
investissement devenait indispensable pour assurer 
de bonnes conditions d’animations scolaires et 
périscolaires à nos enfants. Le projet est ambitieux 
et nous remercions l’Etat et le Département de nous 
soutenir dans sa réalisation.

Quelques évènements se profilent déjà avec les grandes 
vacances : le départ de notre Directeur d’Ecole et le 
passage du Tour de France, mais nous aurons l’occasion 
de communiquer sur ces sujets.

Enfin, je ne saurais terminer sans parler de la réforme 
territoriale et de l’incertitude avec laquelle nous 
démarrons cette nouvelle année. Ce qui est certain 
c’est que la Communauté de Communes de la Côte 
des Isles disparaîtra au 31 décembre. Le Conseil a voté 
contre le projet du Cotentin de la Préfète préférant un 
rapprochement avec les Communautés de Communes 
des Pieux, de la Hague et de Douve Divette… notre 
Communauté de Communes de la Côte des Isles a voté 
pour. Et au final, le Préfet décidera … Le philosophe 
Alain écrivait « le pessimisme est d’humeur ; l’optimisme 
est de volonté »… En tout état de cause, 2016 sera une 
année charnière pour votre commune et vos élus.

Cette année encore Dominique et Olivier ont pris en 
charge la mise en beauté de notre bulletin municipal. 
Merci à nos amis Belges !

Que 2016 nous apporte des réponses motivantes pour 
notre avenir et celui de nos enfants, que 2016 vous 
plaise ! Belle année à toutes et à tous.
       

Michèle
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CONSEIL 
MUNICIPAL

Commission Voirie
Jean-Claude MABIRE, Yves-Marie DROUET,  
Guy FEUARDANT, Alain LECONTE, Philippe TARDIF

Commission Bâtiments communaux
Alain LECHEVALIER, Jean-Marie RENOUF, Guy 
FEUARDANT, Alain LECONTE, Philippe TARDIF,  
Yves-Marie DROUET

Commission PRL (Parc Résidentiel de Loisirs)
Alain LECHEVALIER, Jean-Marie RENOUF,  
Patricia DUTÔT, Sylvie CAILLOT, Marie-Hélène 
GAULTIER, Alain LECONTE, Michel PACILLY,  
Serge BAEHR, Joseph POULAIN

Commission Scolaire
Alain LECHEVALIER, Patricia DUTÔT,  
Laurence CHANU, Dieudonné RENAUX

Commission Finances,  
appel d’offres et adjudications
Titulaires :  Alain LECHEVALIER, Jean-Marie RENOUF, 

Sylvie CAILLOT
Suppléants :  Marie-Hélène GAULTIER,  

Michel PACILLY, Philippe TARDIF

Commission Cimetière :
Jean-Claude MABIRE, Sylvie CAILLOT, Michel PACILLY

Désignation des membres  
du Conseil Municipal au CCAS
Patricia DUTÔT, Sylvie CAILLOT, Laurence CHANU, 
Marie-Hélène GAULTIER.

 
 

Commission Environnement, Littoral, Fleurissement
Patricia DUTÔT, Laurence CHANU, Marie-Hélène 
GAULTIER, Yves-Marie DROUET, Michel PACILLY

Comité de Fleurissement
Michel PACILLY, Philippe TARDIF

Commission « site INTERNET »
Alain LECHEVALIER, Laurence CHANU

Commission Animations et Manifestations
Jean-Claude MABIRE, Patricia DUTÔT

Commission Urbanisme, PLU et Assainissement
Alain LECHEVALIER, Jean-Marie RENOUF,  
Jean-Claude MABIRE, Alain LECONTE, Yves-Marie 
DROUET, Patricia DUTÔT, Michel PACILLY 

Listes électorales
Jean-Marie RENOUF, Alain LECONTE

Délégués Syndicat d’A.E.P. de la Scye 
Titulaires : Jean-Claude MABIRE, Michel PACILLY

Délégués Syndicat Départemental d’Energies de la 
Manche (SDEM50) 
Titulaire : Alain LECHEVALIER 

Délégués Syndicat d’Assainissement du Bassin du 
Fleuve de la Gerfleur et des Douits
Titulaires :  Jean-Claude MABIRE, Jean-Marie 

RENOUF, Dieudonné RENAUX
Suppléants :  Alain LECONTE, Philippe TARDIF

Délégué à la Défense
Michel PACILLY 

 

Philippe TARDIF

Edouard Mabire
Conseiller

communautaire

Yves-Marie Drouet

Sylvie Caillot
4ème adjointe

Jean-Claude Mabire
2ème adjoint

Marie-Hélène 
Gaultier

Alain Lechevalier
1er adjoint

Michèle Sonilhac
Maire

Dieudonné Renaux
Conseiller

communautaire

Laurence Chanu

Jean-Marie Renouf
3ème adjoint

Patricia Dutôt

Alain Leconte

Guy Feuardant

Michel Pacilly

TRAVAUX RÉALISÉS EN 2015 

PAR DES ENTREPRISES

Zone artisanale Gustave Cambernon
Les travaux de première phase sont terminés, ce qui nous 
permet de pouvoir vendre les parcelles. Une réservation 
est actée et d’autres contacts sont en cours.
Maître d’œuvre : Cabinet SAVELLI, Barneville-Carteret - 
Assainissement : Entreprise MESLIN, Barneville-Carteret 
- Aménagements, voirie : Entreprise LAISNEY, Saint 
Sébastien de Raids (50) - Adduction d’eau : SAUR

Réseau d’évacuation des eaux pluviales à la Vallée
Finies les inondations !
Maître d’œuvre : Agence du Marais, La Haye du Puits - 
Relevés topographiques : Cabinet SAVELLI - Reprofilage 
voirie, bordures, ponts-cadres, busages : Entreprise 
BOUCE, La Pernelle

Agrandissement du lotissement du Clos d’Aubay
Afin d’agrandir le lotissement du Clos d’Aubay, nous avons 
créé deux parcelles sur un terrain acheté à Monsieur 
Desrues. Ces parcelles sont déjà vendues.
Maître d’œuvre : Cabinet SAVELLI - Travaux de voirie (1ère 
phase) et réseaux eaux usées et eau potable : Entreprise 
MESLIN - Electricité-éclairage : SDEM

Création d’une parcelle à bâtir 
derrière les anciens logements de l’école
Parcelle de 1 032 m2 à vendre.
Relevés topographiques : Cabinet SAVELLI

Voirie communale
Rue des Devalous :
reprofilage de la voirie et bi-couche : Entreprise MESLIN
Rue des Viviers :
chaussée en enrobé : Entreprise MESLIN
Chemin de la Callouette :
reprofilage de la voirie et bi-couche : Entreprise MESLIN
Rue du Hameau Surcouf :
chaussée en enrobé : Entreprise MESLIN
Rue des Mielles :
tronçon de chaussée en bi-couche : Entreprise MESLIN
Hameau le petit :
chaussée en enrobé : Entreprise MESLIN
Hameau Bosquet : 
reprofilage chaussée : Entreprise AUBREE
bicouche : Entreprise MESLIN
Rue des Hayes : 
tronçon en enrobé : Entreprise MESLIN

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
Chemin ruraux
-  Des empierrements ont été réalisés par les agriculteurs 
qui empruntent ces chemins.

-  La fourniture de matériaux à la carrière SECMA a été 
prise en charge par la commune.

-  L’entreprise Adrien ECOLIVET assure l’éparage de nos 
routes et chemins.

-  Nous avons fait réaliser par l’association ASTRE le 
nettoyage des chemins les plus étroits que sont la Vieille 
rue, la rue de Bas, la Chasse du Rocher, la Chasse du 
Burot, la Chasse des Hatineries, la Chasse du Clos 
Pigeon, ainsi que la taille des haies du parking de l’école 
et derrière la mairie.

-  L’entreprise JOUAN de Saint Maurice en Cotentin 
a refait le busage du Vay Haigre dans la chasse des 
Gens du Breuil ainsi que le curage des fossés. 
D’autre part, elle a également curé des fossés en bout 
de la route des Mielles et du Parc Résidentiel de Loisirs.

Effacements de réseaux aériens
Rue des Viviers :
Fin des travaux : Entreprise SARLEC
Rue des Deux Eglises :
Les travaux sont en cours 
Maître d’œuvre : SDEM - Réalisation des travaux : 
Entreprise BOUYGUES Energies, Agence de Valognes

RD 323 entre le Bourg et Hatainville
Enfin ! Les lignes téléphoniques aériennes sont mises 
dans les fourreaux que nous avons enterrés en 2010.
Maître d’ouvrage : ORANGE - Traversée de route au niveau 
de la ferme Leprévost : Entreprise SARLEC - Mise en 
fourreau des lignes : Entreprise STURNO

Création d’un cheminement piétons Rue de 
Maudret et sécurisation au Hameau Buret
Réduction de la vitesse, sécurisation des piétons, 
abribus, une nouvelle signalisation.
Relevés topographiques : Cabinet SAVELLI - Maître 
d’œuvre : Agence Technique du Marais, La Haye du 
Puits - Travaux de voirie : Entreprise MESLIN - Fourniture 
de la signalisation routière : Société Girod Nord Ouest 
Avranches - Pose de la signalisation et peinture de voirie : 
Parc Routier Départemental - Terrassement et socle de 
l’abri-bus : Entreprise JOUAN
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Terrains Garnier et Gosnet (achat)
Nous avons confié au Cabinet SAVELLI le bornage des 
terrains.

Assainissement collectif 6ème tranche du Nord du 
Bourg et Meaudenaville de Bas
Les travaux réceptionnés.
Maître d’œuvre : SAFEGE - Relevés topographiques : 
Cabinet SAVELLI - Travaux : Entreprise MESLIN - Adduction 
d’eau : SAUR - Contrôle des réseaux : Autobilan réseaux, 
Couville - Etudes géotechniques : Société EG Sol 
Normandie, Argences (14)

Ecole des Chardons Bleus
Pendant les vacances scolaires de cet été, l’entreprise 
Patrick MARTIN des Moitiers d’Allonne a refait les 
peintures et revêtements de sol des cours moyens et 
élémentaires.
Nous avons refait l’éclairage des deux classes – Didier 
GOUPILLOT artisan électricien à Barneville-Carteret a 
fourni le matériel.

Création d’une salle d’activités scolaires
dans la cour de l’école
Avec sanitaires aux normes ERP

Les travaux préparatoires ont été réalisés :
- L’assainissement EU et EP est fait – Entreprise MESLIN
-  Création d’un garage pour les vélos et le matériel. Les 
fondations ont été réalisées par Julien HUE, artisan 
maçon.

-  Les anciens garages ont été démolis par l’entreprise 
JOUAN.

-  Les plans, le permis de construire et l’appel d’offres 
sont faits. Le maître d’œuvre est représenté par 
Monsieur Mahuzier et Madame Morisse du Cabinet 
SEINE ARCHITECTURE.

Bâtiments communaux
La maintenance des installations de chauffage et hotte 
cuisine a été assurée par les entreprise ID SAT de 
Valognes et FOUCHARD de Coutances.

Assainissement collectif 7ème tranche : 
Hameau Mauger et Romont
Les études sont en cours.
Maître d’œuvre : SAFEGE - Relevés topographiques : 
Cabinet SAVELLI - Etudes géotechniques : EG SOL, 
Argences (14)

D’autre part, sous la maîtrise d’ouvrage de la 3CI, il a été 
réalisé l’assainissement collectif et le raccordement des 
particuliers à la Vallée.
 
 
 
 

Ces travaux ont été réalisés par les Entreprises MESLIN 
(assainissement collectif), FATOUT TP (raccordement 
des particuliers), MESNIL SYSTEM (coordination SPS), 
STGS (contrôle), VOISIN (station d’épuration) et le bureau 
d’études SAFEGE pour la maîtrise d’œuvre.

Enfin, l’Entreprise ADAM des Moitiers d’Allonne nous 
a entretenu les massifs de plantations du parking de 
l’école, le rabattage de la grande haie ainsi que les 
parcelles du Parc Résidentiel de Loisirs.

TRAVAUX REALISÉS PAR NOTRE AGENT 

COMMUNAL : Xavier MOUTIER
Travaux courants – petits travaux d’entretien dans 
les bâtiments, entretien du cimetière, installation et 
entretien des massifs de fleurs, illuminations de fin 
d’année, petit entretien de voirie, tonte des pelouses, 
girobroyage, éparage.
Ecole – Déménagement et réaménagement des 
classes de CE et CM repeintes, remplacement des 
appareils d’éclairage - Vidange et remise en route du 
chauffage - Mise en place d’une clôture provisoire 
suite aux travaux d’assainissement dans la cour 
– Montage du nouveau garage à vélo (livré en kit), 
compris aménagement du terrain et mise en place 
d’une clôture – Nettoyage des anciens garages avant 
démolition.
Logement des Ecoles – Remplacement VMC
Abribus Hatainville – Maçonnerie et pose de la 
gouttière
Vetathlon des Sentiers d’Allonne – Nettoyage des 
chemins - Mise en place de l’aire des VTT dans la cour 
de l’école – Mise en place de la tente et du podium – 
Démontage et rangement après la course
La Vallée – Pose de signalisations d’ouvrages.

PROJETS 2016
-  Raccordements des particuliers de la 6ème tranche d’assai-
nissement du Meaudenaville de Bas et Nord du bourg.

-  Réalisation de la nouvelle salle d’activités scolaires pour 
la rentrée 2016-2017

-  Mise aux normes ERP sur 3 ans de la mairie, de l’église, 
de la cantine, de la salle du Mille Club et de l’école 

-  Remplacement des barrières du cimetière
-  Assainissement collectif 7ème tranche : Hameau Mauger 
et Romont, suivi du raccordement des particuliers, 
effacement des réseaux, réfection des routes

-  Entretien des voiries
-  Renaturation du ruisseau du Vay Haigre au Hameau 
Daumaille

-  Réfection mairie

Trois parcelles ont 
été vendues. 
L’une d’elle est déjà 
construite ; il s’agit 
d’une réalisation de 
l’entreprise locale 
POULAIN BÂTIMENT. 
Cinq autres ont une 
option.
Les parcelles sont 
entretenues par 
l’entreprise d’espace 
vert locale E. ADAM.
La première phase 
des travaux est 
achevée depuis 
octobre 2014.
Chaque parcelle 
est clôturée dans 
un premier temps 
sur trois côtés. 
Les clôtures et les 
plantations donnant 
sur la rue ainsi que 
le portail seront 
mis en place après 
l’installation des 
Habitations Légères 
de Loisirs.

PARC RESIDENTIEL DE LOISIRS

LES HOUGUETTES

Renseignement en mairie : 
02.33.53.81.88
prl-les-houguettes@orange.fr
www.prl-leshouguettes.fr
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Recettes d’investissement (Euro)
 Subventions d’investissement  13 600

 Dotations  196 385

 Immobilisations corporelles  61 712

 Excédent de fonctionnement  92 465 

 Produits de cession et divers  54 838

 Opérations pour compte de tiers  140 000

 Emprunts et dettes assimilés  150 000

 Virement section fonctionnement  581 000

Total  1 290 000

Recettes de fonctionnement (Euro)
 Recettes diverses  23 000

 Impôts et taxes  230 196 

 Dotations - Subventions  197 175

 Autres produits  59 646

 Résultat reporté  575 983

Total  1 086 000

Dépenses d’investissement (Euro)
 Immob incorporelles  22 000

 Subventions équipements  140 000 

 Immob corporelles  691 500

 Immob en cours  251 000

 Remboursement emprunts  25 500

 Opérations pour compte de tiers  140 000

 Dépenses imprévues et divers  20 000

 Solde reporté  

Total  1 290 000

Budget 2015
Investissement

Dépenses de fonctionnement (Euro)
 Charges à caractère général  152 600

 Charges de personnel  204 000 

 Atténuation de produits  35 000

 Charges de gestion courante  94 000

 Frais financiers  5 000

 Dépenses imprévues et divers  15 000

 Virement sect. investissement  581 000

Total  1 086 000

Budget 2015
Fonctionnement

COMPTE ADMINISTRATIF 2014 (EURO)
 Dépenses Recettes Solde 2013 Résultats 2014
Fonctionnement 512 698 705 372 565 844 758 518

Investissement 279 425 437 758 -65 868 92 465

Restes à réaliser 372 815 97 815  -275 000

   Excédent 2014 575 983

TAUX D’IMPOSITION 2015    

  TAUX D’IMPOSITION 2015  PRODUITS (Euro)
Taxe d’habitation  17,14%  105 325

Foncier bâti   18,64%  69 117

Foncier non bâti  34,44%  31 754

Cotisation Foncière des Entreprises  17,27%  0

  TOTAL  206 196

 

 

Comptes et Budgets 2015

RÈGLES DE BON VOISINAGE
Nous vous rappelons l’arrêté de la préfecture de la 
Manche concernant « certaines activités bruyantes » 
(N° 97-159 - DM/CL). Cet arrêté précise notamment 
les heures pendant lesquelles ces activités sont 
tolérées :

ARTICLE 2 :
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par 
des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils sus-
ceptibles de causer une gêne pour le voisinage en rai-
son de leur intensité sonore, tels que tondeuses à ga-
zon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, 
raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être ef-
fectués que :

 

 
 
 
 
•  les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h  

et de 14 h 30 à 19 h 30
• les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
• les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h.

Il précise en outre les pénalités encourues :
ARTICLE 3 :
En application de l’article R. 48-2 du code de la santé 
publique, les infractions à ces dispositions pourront 
être punies de l’amende prévue pour les 
contraventions de troisième classe.

Documents d’urbanisme 2015
•  Permis de construire et d’aménager : 

16 demandes (8 positifs, 3 refus, 4 tacites,  
1 en attente)

•  Certificats d’urbanisme d’information : 
34 demandes

•  Certificats d’urbanisme opérationnels : 
12 demandes (10 positifs, 2 refus)

•  Déclarations préalables : 
12 demandes (9 positifs, 2 refus, 1 en attente)
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ÉTAT CIVIL
NAISSANCES :
Stacey Julie Harmonie BRUNE 08 janvier Cherbourg-Octeville
Alya Jeanne Imane SAFIR 05 avril Cherbourg-Octeville
Gabin Ferdinand Marc LE BALLOIS 17 mai Cherbourg-Octeville
Joao Paul Jean MENDES 30 mai Cherbourg-Octeville
Zoé Capucine Maïwenn ADAM 25 septembre Cherbourg-Octeville

MARIAGES :
Emmanuel GAUTIER et Sonia BASSET 14 février
Charles DAVY et Alexandra FLAMBARD 30 mai
Thomas DEMULES et Jessica DORANGE 1er août
Michiel VELDHUIS et Clémentine PAPIN 1er août
Jean-Philippe HEROUT et Laetitia BOURGET 15 août

DÉCÈS :
Julien ONFROY 12 février Les Moitiers d’Allonne
Denise LEBLACHER 22 mars Cherbourg-Octeville
Jean HEBERT 30 avril Barneville-Carteret
Catherine TARDIF 17 mai Barneville-Carteret
Claude LAURENT 22 mai Cherbourg-Octeville
Claude PINGEON 17 juin Cherbourg-Octeville
Jacqueline MAUGER épouse PARENTHOINE 26 août Melun
Léon LEVAUFRE 7 septembre Cherbourg-Octeville
Eliane LECONTE épouse LEBÂTARD 22 octobre Cherbourg-Octeville
Denise DUTOT épouse MABIRE 23 octobre Valognes
Gilbert LEPETIT 22 novembre Caen
Béatrice DUTOT 23 novembre Cherbourg-Octeville

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

CARTE NATIONALE D’IDENTITE 
(Demande et retrait à la mairie)
•  Délai d’obtention : 3 à 4 semaines 
•  Validité : Personnes mineures, le délai reste de 10 

ans.
•  Validité : (Personnes majeures uniquement). Depuis 

le 1er janvier 2014 toute carte d’identité sécurisée 
délivrée à une personne majeure sera valable  
15 ans.

Les cartes nationales d’identité sécurisées valides 
au 1er janvier 2014 (c’est-à-dire délivrées entre le 
2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013) sont auto-
matiquement valables 15 ans sans aucune démarche 
particulière de la part des administrés.

•   Pièces à fournir : (pour les cartes d’identité 
délivrées avant le 2 janvier 2004) 
Renouvellement : (ancienne carte périmée 
depuis – de 2 ans)
-  2 photos d’identité récentes et identiques,  
non découpées (nouvelles normes)

-  Copie carte d’identité périmée  
(carte sécurisée uniquement)

-  Pièce justificative du domicile  
(facture EDF ou Télécom… avec adresse 
« numérue » obligatoire)

-  Empreinte digitale pour + de 13 ans
Si l’ancienne carte est périmée depuis + de cinq 
ans ou pour une première demande, fournir un 
extrait d’acte de naissance avec filiation et les 
documents précités.
-  Lors du retrait de la nouvelle carte, remettre  
en Mairie l’ancienne carte sécurisée 

PASSEPORT BIOMETRIQUE
Dans le contexte d’un nécessaire renforcement de 
la sécurité des titres garantissant l’identité de la 
personne, le nouveau passeport dit biométrique (avec 
l’image numérisée du titulaire ainsi que celle de deux 
empreintes digitales) n’est plus délivré en Mairie des 
Moitiers d’Allonne.
Vous devez retirer et déposer le dossier de demande 
de passeport dans une Mairie équipée du dispositif 
de recueil de données (département de la Manche ou 
hors département). Les Mairies les plus proches sont 
Bricquebec, La Haye du Puits et Valognes.
Les documents à fournir sont les suivants :
•  Dossier de demande (encre noire – taille –  

couleur des yeux)
•  Photos d’identité récentes, non découpées 

(nouvelles normes) 
 

 
 

•  Tarifs     
- Adultes : 1 timbre fiscal à 86 Euro, validité de 10 ans 
- Mineurs de 15 ans et plus : 42 Euro, validité de 5 ans, 
- Mineurs – de 15 ans : 17 Euro, validité de 5 ans.

•  Copie carte d’identité en cours de validité (preuve 
de nationalité française)

•  Ancien passeport si renouvellement,
•  Extrait d’acte de naissance avec filiation pour 

nouvelle demande,
•  Pièce justificative du domicile (facture EDF, 

Télécom, avec adresse « numérique » obligatoire)
Les passeports sont à retirer à la Mairie où a été 
déposée la demande.

FICHE INDIVIDUELLE D’ETAT CIVIL 
Remplacée par la copie de la carte nationale d’identité.

FICHE FAMILIALE D’ETAT CIVIL
Remplacée par la copie du livret de famille tenu à jour.

LES CERTIFICATIONS CONFORMES  
La certification conforme de photocopies de documents 
est supprimée pour toutes les démarches effectuées 
auprès d’une administration française. Désormais, 
une photocopie lisible du document original suffit.

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES 
ELECTORALES
En rappel de la loi n°97.1027 du 10 novembre 1997, 
sont inscrites d’office sur la liste électorale les 
personnes ayant l’âge de 18 ans depuis la dernière 
clôture définitive de la liste (soit depuis le 1er mars de 
l’année en cours) ou qui atteindront cet âge avant la 
prochaine clôture définitive de cette liste (soit le 28 ou 
29 février de l’année suivante), sous réserve qu’elles 
répondent aux autres conditions prescrites par la loi. 
Il est conseillé aux jeunes de s’assurer en mairie de 
leur inscription.
Cette procédure ne concerne pas les nouveaux 
habitants de la commune, qui doivent faire la 
démarche de se présenter à la mairie en vue de leur 
inscription sur ladite liste électorale.

RECENSEMENT MILITAIRE 
Les jeunes gens (filles et garçons) nés en 1998, sont 
tenus de se faire recenser en Mairie entre la date à 
laquelle ils atteignent l’âge de 16 ans et la fin du mois 
suivant.
L’attestation de recensement est nécessaire à 
l’établissement d’un dossier de candidature à un 
concours ou à un examen soumis au contrôle de 
l’autorité publique (permis de conduire, baccalauréat, 
BEP, CAP…).

 

Tous ces renseignements sont consultables sur
www.servicepublic.fr
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le GPS s’étant substitué à la massue 
et les chaussures « Nike » aux peaux 
de bêtes).

Le Vétathlon est une variante. Il faut 
bien innover car tout va si vite, avec le 
VTT en partie centrale, soit course à 
pied puis VTT puis course à pied pour 
finir, et toujours en milieu naturel.

Et la Manche, le Cotentin et la Côte 
des Isles dans cette histoire ?
Les paysages magnifiques de notre 
région en font un terrain de jeux idéal 
pour gambader à travers chemins, 
dunes, mielles, plages et chasses. Cela 
a commencé avec la « Barjo » en 2010 
de Barneville à Jobourg, puis « La Mère 
Denis » en 2011 de Port-Bail à Carte-
ret et enfin « Les Sentiers d’Allonne » 
et cette première édition qui s’est  
déroulée aux vacances de la Toussaint. 
C’est sans compter de nombreuses 
autres courses dans le département 
qui poussent comme des champignons.

Les Sentiers d’Allonne
Un vétathlon (seul vétathlon du Nord-Co-
tentin) plus deux trails et une marche 
étaient au programme.

Après une longue période de prépara-
tion comprenant l’obtention de toutes 
les autorisations admi nistratives, la 
construction d’un site internet par le 
biais de North West Picture, une com-
munication tous azimuts, la recherche 
des sponsors et des bénévoles, nous 
étions prêts ce Samedi 24 Octobre 
2015.
Premier réflexe des organisateurs au ré-
veil : ouvrir les volets, ouf il ne pleut pas, 
c’est bon signe…. Et tout s’enchaîne. 
Les premiers béné voles arrivent et 
s’activent à la mise en place des pan-
neaux publicitaires, des barrières, du 
parc à vélo, des ravitaillements, etc… 
Puis les premiers participants, ceux qui 
veulent éviter la queue aux dossards 
sur l’heure du midi. Et tout va crescen-
do jusqu’au coup d’envoi à 14h30 et 
l’adrénaline monte, c’est ça qui est 
bon ! Les 50 signaleurs aux carrefours 
sont en place et les 250 concurrents 

s’élancent à l’heure précise dans la 
bonne humeur avec une petite pointe 
d’angoisse au creux de l’estomac pour 
certains. Trois heures après, c’est fini, 
le dernier concurrent arrive, épuisé 
mais heureux. Un seul blessé sur chute 
en VTT sans gravité qui rentrera chez lui 
par ses propres moyens.

Quelques chiffres qui nous parlent :
•  250 participants
•  70 bénévoles
•  46 lots, dont 26 plateaux de fruits 

de mer avec homard
•  39 km balisés - 39 km débalisés 
•  105 personnes au repas  

de clôture préparé par Sonia  
du P’tit Moutron

•  17 sponsors locaux plus  
« La Barjo » (trail-ami)

•  2 ambulances 
•  3 motos suiveuses
•  89 piquets directionnels bleus, 

jaunes, roses et blancs 
•  30 barrières de sécurité
•  3 bouquets de fleurs 
•  1 corne de brume, 1 podium  

et 1 tente
•  et… 8 mois de préparation !

CONCLUSION :
Pour répondre à la question initiale, 
oui cela en valait sacrément la peine 
même si je pense toujours qu’il faut un 
petit grain de folie pour se lancer dans 
une telle aventure. Le cocktail Sport/
Nature/Convivialité   s’est avéré enthou-
siasmant et c’était le but au départ : fé-
dérer les gens sur un événement local. 
Une petite parenthèse rafraîchissante 
dans un monde de brutes et de bar-
bares.
Distances pour tous, des plus aguerris 
aux néophytes, excellent état d’esprit 
des coureurs.

Un grand merci à tous les bénévoles 
pour avoir répondu présents, pour leur 
gentillesse et leurs encoura gements 
aux participants.
Merci à Yann Mouchel du Symel pour 
son esprit constructif pour les traver-
sées des zones naturelles sensibles.

Nous avons créé une association « Les 
Sentiers d’Allonne » avec la mairie des 
Moitiers d’Allonne, Benjamin de Ma-
gondeau, Michaël Monniette et Chris-
tian Auffray, dans le but d’organiser une 
épreuve sportive en milieu rétro-littoral.   

De quoi s’agit-il ?
Un Vétathlon de 34 km (24 de VTT plus 
10 de course à pied) qui se déroule sur 
les communes des Moitiers d’Allonne, 
Sortosville en Beaumont, Le Vrétot et 
Sénoville et deux trails 15 km et 7 km 
qui empruntent les chemins, dunes  
et plage d’Hatainville puis une randon-
née pédestre de 12 km étaient au pro-
gramme.

Pourquoi organiser un tel évé ne ment 
nécessitant des mois de préparation 
et s’accompagnant de stress, de doute  
et de quelques nuits blanches, d’incer-
titude météorologique, à moins d’être 
un peu fou ? 

C’est ce que nous allons voir...

Historique :
Beaucoup auront noté que les « Trails » 
foisonnent aujourd’hui dans la Manche 
comme dans le reste de la France. Est-
ce un phénomène de mode ou pas ? 
L’avenir le dira…

Au fait c’est quoi un TRAIL ? Pourquoi 
ce nom à consonance anglaise dans 
nos campagnes françaises ?
L’explication nous vient une fois de 
plus des USA et du Canada : il s’agit 
en fait d’un réseau de sen tiers (Trails) 
créé par des indiens d’Amérique, les Al-

gonquins et les Iroquois avant l’arrivée 
des colonisateurs européens, dans le 
but de commercer pacifiquement entre 
tribus et de relier entre elles les zones 
de chasse. Des pistes (Trails) furent 
ensuite développées au 18ème siècle par 
les coureurs de bois et autres trappeurs 
canadien-français, des négociants. 

Aujourd’hui, les trails ont laissé la place 
à des autoroutes à 7 voies, mais ils 
existent toujours sur le mode course à 
pied et se sont même exportés dans 
le monde entier jusqu’au Moitiers d’Al-
lonne.

C’est quoi cette bizarrerie ? 
C’est, je pense, un retour aux sources 
dans les sociétés de loisirs, un besoin 
ancestral de l’homme de communier 
avec la nature qui s’est perdu avec  
l’urbanisation. 
Dans les années 70, la course à pied 
hors stade fait son apparition avec le 
premier marathon de New York, puis 
des années après en 1995, les Anglais 
posent la première pierre des courses 
sur sentiers et non sur bitume. Au-
jourd’hui, de telles courses constituent 
un véritable phénomène dans le monde 
entier, de 6 km à 250 km pour l’Ultra 
trail.
Chez les trailers, on trouve des com-
pétiteurs et des amateurs, qui courent 
pour le bien être, le plaisir d’être en har-
monie avec la nature et la beauté des  
paysages, mais tout ça en souffrant. 
Pour le puriste, un vrai trailer est un 
coureur-marcheur en milieu montagnard 
(qui a peut-être remplacé les chasseurs 
cueilleurs de nos temps préhistoriques, 

Les Sentiers d’Allonne 

Un besoin 
ancestral de 
l’homme de 
communier 

avec la nature
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Merci à Renaud du magasin « Utile » 
pour tous les ravitaillements offerts 
gracieusement et à tous les sponsors 
qui nous ont permis de lancer cette ma-
nifestation.
Enfin merci aux mairies des communes 
traversées et leur sup port incondition-
nel, en parti culier la Mairie des Moitiers 
d’Allonne et l’aide que nous ont appor-
tée Michèle, Jean-Marie et Xavier.

Cette première édition sera bien sûr 
suivie d’une deuxième qui, nous en 
sommes certains, permettra aux « Sen-
tiers d’Allonne » de monter en puis-
sance et de rivaliser avec les grands 
trails normands dans l’avenir, tout en 
gardant nos valeurs de convivialité  
locales.  

Nous avons maintenant tous les atouts 
en main pour aller loin, à nous de bien 
les utiliser…..

Benjamin de Magondeau et Christian Auffray 

(Directeurs de courses)

Artiste: Leny Escudero 
Paroles: Leny Escudero 

Musique: Julian Escudero
Année: 1982

J’ai vécu
Au siècle des réfugiés
Une musette au pied de mon lit
Avec la peur au ventre
Des humiliés
Des sans logis
Qui tremblent
Les oubliés
Aux mal-partis
Ressemblent

Ils sont toujours les bras ballants
D’un pied sur l’autre mal à l’aise
Le cul posé entre deux chaises
Tout étonné d’être vivant
Ils sont souvent les en-dehors
Ceux qui n’écriront pas l’histoire
Et devant eux c’est la nuit noire
Et derrière eux marche la mort

Ils sont toujours les emmerdants
Les empêcheurs les trouble-fêtes
Qui n’ont pas su baisser la tête
Qui sont venus à contre temps
Dans tel pays c’est mal venu
Venir au monde t’emprisonne
Et chaque jour on te pardonne
Puis on ne te pardonne plus

J’ai vécu
Au siècle des réfugiés
Une musette au pied de mon lit
Avec la peur au ventre
Des humiliés
Des sans logis
Qui tremblent
Les oubliés
Aux mal-partis
Ressemblent

On peut souvent les voir aussi
Sur les photos des magazines
Essayant de faire bonne mine*
Emmenez-moi au loin d’ici

Ils ont des trous à chaque main
C’est ce qui reste du naufrage
Ils n’ont pas l’air d’être en voyage
Les voyageurs du dernier train

Ils sont toujours les séparés
Le cœur perdu dans la pagaille
Les fous d’amour en retrouvailles
Qui les amènent sur les quais
Et puis parfois le fol espoir
Si elle a pu si elle arrive
De train en train à la dérive
Et puis vieillir sans la revoir

J’ai vécu
Au siècle des réfugiés
Une musette au pied de mon lit
Avec la peur au ventre

Marcelin, eun gas de par tcheu nous, 
était parti à Madagascar. Ses gens, 
qu’étaient de bouons fermis, avaient 
byin essayi de le garder d’accaunt 
yeus, mais la faisaunche vali li pllaisait 
brin. I voulait viagi. Ampraès avei prins 
eun miot d’instructioun, trouvit à s’en 
aller à Madagascar pour cinq auns 
dans je ne sais paé quique grosse 
entreprinse. I revint eun coup en congi 
et en profitit pour se mayiaer d’aveu 
eune cryiature qu’il avait counneue 
pendant qu’i faisait sen temps à Brest 
et qu’il emmenit d’aveu li. Mais oû 
bout de ryin de temps, i feut déplléchi 
pour dis-huit meis en Arabie Saoudite, 
aveu interdit pour les fèmes. La syinne 
restit dons la maisoun qu’ils avaient 
louaée à Tananarive. Oû bout de 
quiques meis, o fit savei à Marcelin 
qu’o faisait des petits pyids, tout allait 
byin, o s’ennyiait brin. Ol accouchit 
sauns ma, et quand Marcelin revint, 

le gamin Paul avait sept meis. I feut 
byin surprins de le vei tout nei, sa fème 
li esplliquit qu’ol avait paré de lait et 
l’avait dounnaé à eune nourriche neire, 
de d’là sa couleu. Quaund la famile 
revint en coungyi, Marcelin mountrit 
petit Paul à sa mère qui s’écryit : 
« Mais il est tout nei ten gamin! » ; « je 
vas tesplliqui moumaun, Céleine avait 
paé de lait et ol a été oblligie de la 
dounaer à eune nourriche neire, tout 
vyint de là, comprends-tu 
mouman? » ; « mais vei 
men pouore petiot, et j’te 
l’ai jammais dit, mais 
quaund t’étais petiotin, 
mei itou j’i maunqui de 
lait, je t’i fait beire du lait 
de bique, et ch’est byin 
seur pour cha qu’achteu, tu 
portes des cônes! »

ALPHONSE POULAUN

le site 
Les gestionnaires remercient les participants (Municipalité, Associations 
ou Habitants) qui, en organisant des évènements variés et appréciés sur la 
commune, participent également à la vie du site. Les nombreuses photos 
que vous nous adressez concourent à sa convivialité et à son succès. 
Pour participer, une adresse courriel : site@lesmoitiersdallonne.com

Laurence CHANU – Michèle SONILHAC – Alain LECHEVALIER

la commune 
a une page 
Facebook 
En vous y abonnant 
vous serez informés 
directement des 
informations 
concernant 
la commune, 
les associations, 
etc... Et vous 
pourrez partager 
vos plus belles 
photos concernant 
les Moitiers d’Allonne. 
A bientôt sur la toile ! 
Laurence CHANU

Le blason des Moitiers d’Allonne a été réalisé par Denis JOULAIN,  le design du bandeau de 

notre site par Bruno COURTOIS. Merci pour leur gracieuse participation.

LE SIECLE DES RÉFUGIÉS
DÉMÉFIOUS DU LAIT
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En 2016, la Municipalité 
invitera ses Aînés 
le 22 mai.
Notez déjà la date !

L’année scolaire a démarré avec 
l’organisation de la belote le 
dimanche 11 octobre. Celle-ci n’a 
pas obtenu le succès escompté, 
les 18 équipes participantes 
sont donc reparties avec les bras 
chargés !

En attendant le Père Noël, le 
vendredi 11 décembre, cédons la 
place aux enfants pour le spectacle 
de Noël à la salle des Douits.

Enfin, avant le départ en vacances, 
le vendredi 18 décembre, le Père 
Noël se libérera pour rendre visite 
aux enfants dans les classes. Il 
remettra à chacun un cadeau et 
quelques confiseries ! 

Régulièrement en cours d’année, 
nous réitérerons les ventes de 
gâteaux, crêpes ou pains au 
chocolat.

En 2015, nous avons pu nous 
régaler avec une poule au pot,  
faire des emplettes lors du vide 
grenier (désormais annuel).  
Le 28 juin nous étions heureux 
de clore l’année scolaire, sous le 
soleil, avec les chants des enfants 
qui ont pu profiter des nombreux 
jeux mis en place pour cette 
journée de kermesse.

Cette année 2016 débutera en 
Mars, le samedi 19, pour un repas 
dansant ! Une poule au pot vous 
sera alors servie.

Chaque année, courant du mois  
de mai, la Tombola vous fait gagner 
de jolis lots ! Rendez-vous donc  
au printemps ! 

Dans les rues des Moitiers,  
le dimanche 22 mai, se tiendra  
le vide-grenier !

Nous vous rappelons que 
l’objectif de l’association est de 
récolter des fonds intégralement 
reversés à la coopérative scolaire.

Merci à tous, bénévoles, parents, 
enseignants, habitants et élus  
pour leur soutien constant 
et implication lors de nos 
manifestations.

nous rejoindre sur la page 
Facebook : 
https://www.facebook.com/
apeleschardonsbleus

Bonne et heureuse année 2016 
à tous !
  L’APE

L’association de parents d’élèves
de l’école les Chardons Bleus
Suite à l’Assemblée Générale du 11 septembre 2015, ont été élus au sein de l’association Amandine 
Blanchon (trésorière), Anna Lepetit (membre), Michaël Monniette (membre) et Eve Pécullo (secrétaire). Ils 
ont rejoint Claire Bernard (membre), Ludovic Champel (membre), Sandra Feuilly (membre) et Julie Lécureuil 
(présidente) déjà présents l’an passé.

 

Repas des aînés 
2015
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Présentation de l’école 
L’Ecole Publique des Chardons 
Bleus comptait à la rentrée 2015 un 
effectif total de 90 élèves répartis 
en 4 classes, soit une légère baisse 
par rapport à la rentrée 2014 : 15 
départs (admissions au collège, dé-
ménagements, réorientations d’élè-
ves) pour  11 nouvelles inscriptions.
Mme Patricia Blestel a toujours en 
charge les élèves de maternelle (PS, 
MS), Mme Caroline Ratel les GS-CP, 
Mme Sylvie Ehrenfeld les CE1-CE2 
et Mr Christian Duchesne les CM1-
CM2 (voir tableau ci- dessous).
La décharge de direction de 
Mr Duchesne est assurée chaque 
vendredi par Mme Yolaine Lefèvre.
L’école bénéficie des services d’une 
ATSEM, Mme Chantal Lelerre, qui 
aide l’enseignante de maternelle. 
Mme Myriam Blondel, animateur 
éducatif, intervient depuis novembre 
2014 à temps plein sur l’école. Elle 
peut ainsi épauler encore plus ef-
ficacement l’équipe enseignante 
en apportant une aide précieuse à 
la maîtresse de GS-CP auprès des 
élèves les moins autonomes et en 
assurant également l’encadrement 
de petits groupes d’élèves du pri-
maire en ateliers informatiques.
Une auxiliaire de vie scolaire, Mme 
Mélanie Bourget, est également 
présente dans l’école, à temps 
plein, pour les besoins d’un élève.
Un accueil périscolaire, organisé 
par la Communauté de Communes, 
est assuré chaque matin à partir 
de 7h 20 et le soir jusqu’à 18h 30 
à l’école. Les enfants sont pris en 
charge par Mme Sylvie Dutot  et 
Mme Elodie Lequertier. 

L’Ecole Publique 
des Chardons Bleus

Nouveaux rythmes scolaires.
A la rentrée 2015, les horaires scolaires ont  dû être quelque 
peu modifiés compte tenu de la nouvelle organisation des 
activités périscolaires en 3 x 1h.
Matin : 
lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 8h 30 à 11h 30
Après-midi : 
lundi : 13h 30 à 16h 30 ; 
mardi, jeudi, vendredi : 13h 30 à 15h 30
Après la classe, le mardi, le jeudi et le vendredi, de 15h 30 
à 16h 30, les élèves peuvent donc participer à des activités 
périscolaires proposées par la Communauté de Communes 
de la Côte des Isles dans le cadre des T.A.P. (Temps d’Acti-
vités Périscolaires).

46 élèves sont hors-commune.
Ils se répartissent ainsi :
Sénoville : 17                                       
St Jean-de la-Rivière : 1
Baubigny : 11                                        
La Haye d’Ectot : 1
Barneville-Carteret : 9                          
Portbail : 1
Sortosville-en-Beaumont : 6

Cours Mme Blestel Mme Ratel Mme Ehrenfeld Mr Duchesne
PS  13   
MS 12   
GS  11  
CP  14  
CE1   5 
CE2   8 
CM1     13
CM2     14
TOTAL 25 25 13 27

Préparation de la rentrée 2016.
14 élèves sont susceptibles d’être 
admis au collège à la rentrée 2016.
En maternelle, 11 inscriptions  en 
petite section (enfants nés en  2013) 
sont, à ce jour, prévisibles.
Les parents désirant inscrire leur en-
fant pour la rentrée 2016 pourront 
le faire du lundi 23  mai au vendredi 
27 mai 2016 à l’école, le vendredi 
toute la journée (jour de décharge 
du directeur) ou l’après-midi après 
la classe les autres jours (se munir 
du livret de famille et du carnet de 
santé de l’enfant).

Sorties, activités sportives  
ou culturelles.
Voici un rapide aperçu des sorties 
pédagogiques, des activités spor-
tives ou culturelles auxquelles ont 
pu participer les élèves de l’école 
tout au long de cette année 2015.
•  En janvier 2015, interventions 

dans les classes de PS/MS, 
GS/CP et CE1/CE2 d’un ani-
mateur de l’Office National de 
la chasse et de la faune sau-
vage sur le thème des oiseaux 
(de mer et de nos campagnes). 
Des sorties d’observation ont été 
ensuite organisées sur le littoral 
(dunes d’Hatainville).

•  En mars 2015, les élèves de la GS 
au CM2 ont participé, sur le stade 
de Barneville-Carteret, à une ren-
contre course longue, aboutisse-
ment d’un cycle mené en classe 
en E.P.S.

•  Du 24 mars au 16 juin 2015, les 
élèves de la GS au CE2 inclus ont 
bénéficié de 10 séances à la pis-
cine des Pieux.

•  Dans le cadre du Festival de l’En-
fant, tous les élèves de l’école ont 
assisté à un spectacle, à Port-
bail : «La malle enchantée », le 26 
mai, pour les PS/MS/GS/CP et « 
12, Rue Papillon », le 29 mai, pour 
les CE/CM.

•  Du 3 au 5 juin 2015, les élèves 
de CM ont participé à un séjour 
« Décou verte de Paris ». Le pro-
gramme était très riche : prome-
nade sur la Seine, Tour Eiffel, 
Musée Grévin, Arc de Triomphe, 
Invalides, Musée de l’Armée,  
Assemblée Nationale, Château  
de Versailles… De bien beaux 
souvenirs pour les élèves qui sont 
revenus émerveillés par toutes 
ces splendeurs !

 Titulaires Suppléants
 Deneuve Clarisse Champel Ludovic
 Bouchard Anne Feuilly Sandra
 Lécureuil Julie  Moniette Michaël
 Linard Laëtitia  Pécullo Eve

Election des représentants de parents d’élèves 
au conseil d’école (année scolaire 2015/2016)
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•  En juin 2015 plusieurs sorties 
sco laires ont été organisées : 
Mou lin de Fierville (GS/CP et CE) ; 
Ferme aux 5 Saisons (GS/CP et 
CE) ; Village Enchanté de Belle-
fontaine (PS/MS). Le 22 juin, 
les élèves de CM ont participé à 
la rencontre « course d’orienta-
tion », en forêt de Saint-Sauveur 
le Vicomte sous des conditions 
météorologiques bien peu favo-
rables (beaucoup, beaucoup d’hu-
midité !). Le 25 juin, les élèves 
de CM ont enfourché leurs bicy-
clettes pour rejoindre Portbail 
par la côte. Sur le chemin du re-
tour, nous nous sommes arrêtés 
au Centre de Secours de Barne-
ville-Carteret : différents ateliers 
animés par les pompiers étaient 
proposés, ainsi qu’un goûter. En-
core un grand merci aux pompiers 
pour leur accueil, leur disponibili-
té ainsi qu’aux courageux parents 
d’élèves accompagnateurs !

 
•  Lors de la kermesse du dimanche 

28 juin 2015, les élèves ont inter-
prété devant  les parents quelques 
chants sur le thème des animaux 
(les petits en fin de matinée et les 
grands en début d’après-midi). Ce 
fut une kermesse très réussie ! Un 
grand bravo aux parents d’élèves 
organisateurs !

•  Sortie plage  
Des chenilles urticantes nous ont 
contraints à annuler, par mesure 
de précaution, la traditionnelle 
et attendue sortie plage organi-
sée à Hatainville. A regret, nous 
avons donc dû faire le choix de 
nous rendre, mardi 30 juin, sur la 
plage de Saint-Georges de la Ri-
vière. Quelle chaleur ce jour-là ! 
Espérons que ces petites bêtes 
indésirables ne viendront pas de 
nouveau contrarier nos projets en 
2016 !

•  Le 23 septembre 2015, les élèves 
de CM ont participé à Portbail au 
cross du collège. Ils ont couru 
avec leurs camarades de 6ème. 
Une manifestation sportive très 
bien organisée. Un grand merci 
pour l’accueil qui nous a été ré-
servé au collège.

•  En cette fin d’année, le vendredi 
11 décembre, tous les élèves de 
l’école ont présenté leur spec-
tacle dans la salle des Douits, à 
Barneville-Carteret, devant tous 
les parents. Un grand moment de 
bonheur pour tout le monde : une 
salle comble, des acteurs qui ont 
donné le meilleur d’eux-mêmes, 
un public ravi !

•  Enfin, à l’approche de Noël, des 
séances de cinéma ont été propo-
sées aux élèves, à Barneville-Car-
teret, pour tous les élèves de 
l’école.

Pour conclure
Un grand merci à la municipalité des Moitiers d’Allonne tou-
jours très attentive à la bonne marche de l’école et  qui 
met tout en œuvre pour qu’enfants et enseignants travaillent 
dans les meilleures conditions possibles.
Un grand merci également aux parents d’élèves membres du 
comité de cantine ou de l’association des parents d’élèves 
(ainsi qu’à  tous ceux qui viennent les épauler) pour leur 
dynamisme, leur dévouement et leur efficacité lors des nom-
breuses manifestations qu’ils ont organisées tout au long de 
l’année  (repas, vide-grenier, kermesse, concours de belote, 
vente de sapins de Noël, Arbre et spectacle de Noël, mais 
aussi  vente de crêpes, de gâteaux, de pains au chocolat …) 
au profit de la coopérative scolaire.

Bonne et heureuse année 2016 à toutes et à tous !
   Le Directeur,
   C. Duchesne

L’actualité de l’association s’inscrit 
sur l’année scolaire et non civile. 
Petit retour en arrière donc :
En septembre 2015 s’est tenue 
l’assemblée générale de l’associa-
tion pendant laquelle le fonctionne-
ment de la cantine, tenu par des 
parents, a été présenté aux nou-
veaux arrivants. En cuisine Patricia, 
employée municipale. Pour le reste, 
Florence (aide en cuisine), Sylvie, 
Virginie et Elodie (surveillance des 
enfants) sont salariées de l’asso-
ciation.
De bonnes nouvelles aussi du côté 
des comptes : les cotisations des 

parents suffisent à couvrir les dé-
penses fournisseurs. Pas d’augmen-
tation de la facture pour les familles 
en conséquence et la possibilité 
d’offrir aux enfants quelques extras 
pour le repas de Noël ...
Et en ce mois de janvier, l’associa-
tion se félicite de la partici pation 
massive des enfants à la « super - 
tombola - galette » dégageant un bé-
néfice inégalé jusqu’ici de 700 €.
Bravo à eux !!! Merci aux parents et 
aux Moutrons de leur soutien.

Oui la cantine scolaire c’est reparti ! 
Et bien reparti pour 2016 !!!

Cantine scolaire associative des Chardons Bleus : c’est reparti !
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Comme les années précédentes, 
notre club propose de nombreuses 
activités.

Le Lundi, DANSE EN LIGNE,  
47 Personnes se retrouvent dès  
17 heures, avec Micheline et 
Daniel DELARUE, pour découvrir 
des nouvelles danses.

Une dizaine de personnes ont 
participé à l’activité ART FLORAL, 
animée par Michèle TREBOS, une 
fois par mois le Mardi après-midi.

L’ACTIVITE CARTONNAGE (le 
Lundi matin) et LES TRAVAUX 
MANUELS (tous les Mardis après-
midis),  sont deux ateliers qui ont 
préparé activement notre expo 
vente de Décembre.

Stéphanie TOLLEMER, anime notre 
ATELIER DESSIN depuis le mois 
de Septembre 2014 ; 10 adhérents 
suivent régulièrement ses cours.
 
MARCHE : tous les Jeudis, à 
partir de 14 heures, une dizaine de 
marcheurs se sont retrouvés pour 
une randonnée de 8 à 10 kms.

La GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 
compte 25 licenciés, qui  
se retrouvent avec Jérôme,  
le Vendredi à 14 heures.

CLUB DE L’AMITIE
LES MOITIERS D ’ALLONNE - BAUBIGNY – SENOVILLE
Le club compte actuellement 162 adhérents : 65 des Moitiers d‘Allonne ;  15 de Baubigny ; 
4 de Sénoville ; 49 de La Communauté de Communes de La Côte des Isles et 29 hors CCCI.

Présidente : Claudine PADET
Vice-Présidentes : Thérèse POULAIN et Rolande LECONTE
Secrétaire : Germaine BOULISSIERE
Trésorière : Jeanine BLONDEL
Trésorière adjointe : Margueritte BRESSON

En 2015, ont été 
organisés : 

•  Un loto au mois de Novembre. 
Beau succès ;

•  5 concours de belote 
« adhérents » et 3 après-midi 
jeux et goûter ; 

•  Le repas du mois de juin,  
qui a réuni 95 personnes; 

•  La sortie Déjeuner/Gala 
à Condé sur Vire avec  
53 personnes, qui cette année 
ont assisté au spectacle « Les 
Iles Polynésiennes »

•  Le 13 Décembre, l’expo vente 
annuelle de notre Club ;

•  Un repas de Noël qui a clôturé 
agréablement l’année 2015 ;

Tous les adhérents du Club 
de l’Amitié ont été invités à 
l’Assemblée Générale et  
à la galette des rois le MARDI  
19 JANVIER 2016 à 14 heures.

La présidente 
et les membres 

du conseil 
d’administration 
vous présentent 
leurs meilleurs 

vœux pour 
l’année 2016.

Une activité vous intéresse ? 
N’hésitez pas à vous inscrire.
Contact : Claudine Tél : 02.33.04.33.44 ; 
Mail : club50270lma@hotmail.fr
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Cette année, 65 tableaux ont été 
présentés par les artistes des 
Ateliers des Dunes à la salle du 
1000 club des Moitiers d’Allonne.
Nous avons reçu plus de 150 
visiteurs dont 60 au vernissage.
Un thème a été retenu : Le VENT , ce 
qui a permis aux artistes de laisser 
libre cours à leur créativité, sous la 
forme d’aquarelles, dessins, encres 
ou acryliques.
Nous tenons  à remercier chaleureu-
sement la Municipalité des Moitiers 
d’Allonne qui nous permet de tra-
vailler tout au long de l’année et qui 
fait de cette exposition un rendez-
vous qui pour certains devient 
incon tournable !
Le soutien de nos  partenaires com-
merçants  nous a permis d’effectuer 
une sortie pédagogique à Honfleur 
au mois de juin, avec visite du musée 
Boudin, de la ville et des bassins, 
et découverte  des nombreuses 
galeries de peinture qui fleurissent 
dans cette charmante bourgade.
Les cours sont à présent regroupés 

le mercredi de 14 h 30 à 16 h 30 ce 
qui permet au groupe le plus récent 
de suivre leurs prédécesseurs   avec 
application. Ceci pour une saine 
émulation qui devrait   nous conduire 
vers un seul atelier de créativité 
et de recherches. Les cours du 
mercredi soir de  18h30 à 20h30  
sont maintenus pour les artistes qui 
travaillent.

Une nouvelle exposition des Ateliers 
des Dunes verra le jour à la Salle 
du Parc à Carteret à l’Ascension, du 
5 au 8 Mai 2016. Notre exposition 
annuelle qui aura pour thème : 
Ombres et Lumières  se tiendra au 
1000 Club les 15 et 16 Octobre 
2016.
Un cours sur la photographie a 
également vu le jour cette année. Il 
compte 12 participants.
Les Ateliers des Dunes vous 
souhaitent une très bonne année 
2016 haute en couleurs.

 Christian DUTÔT

5e Exposition de dessins, 
aquarelles, acryliques
le 31 octobre et 1er novembre 2015

Notre 
exposition 
annuelle  
qui aura  

pour thème : 
Ombres et 
Lumières 
se tiendra  

au 1000 Club 
les 15 et 16 

Octobre 2016.

Les deux journées ont réuni une quarantaine de 
personnes, petits et grands, du canton et du dé-
partement, certains joueurs sont venus de Cher-
bourg pour la deuxième journée.
Le mois de novembre se finit avec une journée 
jeux à Carteret.

Des projets sont en cours, sur le canton avec 
d’autres journées jeux à venir, et sans doute  
plus loin, dans d’autres lieux, toujours pour des 
interventions autour du jeu. 
Vous pouvez trouver des informations, des pho-
tos et nous suivre sur le blog de l’association : 
https://zonefor tementludoactive.wordpress.
com/

L’association Zone Fortement Ludoactive remer-
cie la mairie des Moitiers d’Allonne pour le prêt 
du Mille Club, le F.S.E. du collège André Miclot 
pour le prêt des jeux de société, Karine du ma-
gasin Jeux m’amuse pour sa participation à la 
deuxième journée jeux, ainsi que les bénévoles 
qui ont aidé à animer les tables lors des jour-
nées jeux.

Nous serons heureux de vous voir autour d’un 
plateau de jeu lors d’une prochaine journée jeux 
de la Zone Fortement Ludoactive !

Zone Fortement Ludoactive 
L’association Zone Fortement Ludoactive ! est née en 2015.  
Son but premier est de proposer des rencontres autour des jeux de société. 
Pour ce faire, l’association a organisé l’année dernière deux journées jeux 
au Mille Clubs des Moitiers d’Allonne, en mars et en novembre.
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À l’aube de quitter mes fonctions 
de Président de l’Union Nationale 
des anciens Combattants, je vous 
adresse mes remerciements pour le 
soutien que vous m’avez témoigné.   

À l’Assemblée Générale du janvier 
2015, j’avais annoncé que je ne serai 
pas volontaire à ma réélection en 2016, 
j’ai demandé à nos adhérents de réflé-
chir sur le destin qu’ils souhaitaient 
donner à la section 513 de l ‘U.N.C. Les 
Moitiers d’Allonne. 
A ce jour, personne ne s’est manifesté 
pour reprendre le flambeau de nos an-
ciens, je ne comprends pas ce manque 
de volontarisme et j’ai du mal à accep-
ter l’extinction de cette section.
Lorsque je suis arrivé, je n’étais que 
simple adhérent, puis l’année suivante 
le conseil d’administration m’a élu 
vice-président. Le départ anticipé du 
dernier (Président de la section) suite 
au désaccord avec le Président antérieur 
m’ont conduit à prendre la place de « Pré-
sident par intérim » du fait de mon man-
dat de vice-président ; tâche à laquelle 
je ne pouvais raisonnablement pas me 
soustraire. L’année suivante je me pré-
sentais  au poste de « Président » pour 
reconduire la section dans sa lancée.
Déjà j’avais informé mes adhérents que 
je n’avais pas pour ambition de durer, 
mais bien préparer le terrain, et redon-
ner un élan plus serein à la section (par 
une conduite neutre et indépendante).
Depuis plus d’un an et demi j’occupe 
des fonctions d’adjoint à la Mairie à 
Saint-Jean-de-la-Rivière ainsi que dé-
légué communautaire ; ces diverses 
charges très  chronophages expliquent 
en partie ma décision.
Je veux avant de partir remercier tous 
les parents d’élèves ainsi que Mon-
sieur DUCHESNE (Directeur de l’école 
des chardons bleus), en particulier pour 
leur adhésion au devoir patriotique et 
civique en venant toujours aussi nom-

breux (il est utile de le préciser), à nos 
cérémonies commémoratives.
Lors de la prochaine Assemblée Géné-
rale de Janvier 2016 les adhérents au-
ront connaissance des dernières orien-
tations sur les finances et biens de la 
section. Je demanderai une dernière 
fois aux adhérents s’ils souhaitent faire 
une section intercommunale. Le cas 
échéant, ils auront les noms et numé-
ros de téléphone des différents pré-
sidents de sections U.N.C. du canton 
pour s’inscrire où ils le désireront. 
Pour ma part, je rejoindrai la section 
intercommunale UNC de : Saint Jean- 
Saint Georges - la Haye d’Ectot car, je 
reste convaincu qu’il est de notre devoir 
d’honorer ces hommes et ces femmes 
qui sont morts pour la France, morts 
pour notre indépendance et notre li-
berté. Il nous appartient d’entretenir 
cette mémoire afin que ces derniers ne 
tombent « jamais dans l’oubli ». C’est le 
moins que nous puissions faire pour les 
remercier de leur ultime sacrifice.
Je veux bien sûr remercier mes adhé-
rents mais également les nombreuses 
épouses qui ont œuvré avec nous pour 
que vive cette section 513. Il en va de 
même à l’attention de la municipalité 
qui malgré le petit oubli dans le der-
nier bulletin municipal (qu’elle s’est 
empressée de rattraper),a toujours été 
dévouée à notre égard pour nous accor-
der son aide et son soutien. Je termi-
nerai en remerciant particulièrement 
Messieurs Claude JEAN notre tréso-
rier et vice-président et Alain CORDON 
notre secrétaire, pour m’avoir accordé 
leur confiance et soutenu dans ma pré-
sidence.
A TOUS ,  je vous souhaite de conti-
nuer dans vos actions et convic-
tions pour le bien de la communau-
té et des habitants des Moitiers 
d’Allonne. 
      
            Le Président, Francis BOTTA

Activités 2015
Cette année devant l’incertitude du  
devenir de la section, le traditionnel  
méchoui annuel des anciens combat-
tants de la commune n’a pas eu lieu. 
Mais il a été remplacé par une invita-
tion à un déjeuner au Moulin de Fier-
ville-Les-Mines pour tous les adhérents 
avec une participation au repas prise 
par la trésorerie de la section  pour les 
accompagnants. 
Pour nos absents « malades », un colis a 
été apporté au domicile ou envoyé par 
colis postal pour les adhérents éloignés.

La Traditionnelle cérémonie du 8 mai 
1945 s’est déroulée en présence des 
élus (Monsieur Dieudonné RENAUX  an-
cien conseiller général étant excusé 
pour des raisons de santé et à qui nous 
souhaitons un prompt rétablissement).
 

 
 
Comme à chaque cérémonie nous ap-
précions la présence « nombreuse » des 
enfants de la commune sous l’égide 
de Monsieur DUCHESNE Directeur de 
l’école que nous remercions tout particu-
lièrement ainsi que les parents d’élèves.
Le repas de cohésion a été pris au Clos 
Rubier de Saint-Jean-de-la-Rivière

Le 11 Novembre 2015, et depuis 2012 
nous honorons « tous les Morts pour 
la France » et victimes de toutes les 
guerres à cette occasion.
La cérémonie commémorative est sui-
vie du traditionnel « Vin d’honneur »  
offert par la municipalité, que nous  
remercions également pour son aide.
Le repas de cohésion de la section 
513, offert aux adhérents, a eu lieu au 
« Repère » à Portbail. 

Union Nationale des Combattants
Association des Moitiers d’Allonne 

Il est de notre 
devoir d’honorer 

ces hommes 
et ces femmes 

qui sont  
morts pour  
la France, 

morts 
pour notre 

indépendance 
et notre liberté.
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Avec l’aide de la fédération 
des chasseurs de la Manche, 
nous avons mis en place une 
opération repeuplement fai-
sans. Nous l’avions déjà es-
sayé en 1994, mais seuls.

Cette fois, nous le faisons 
en même temps que les com-
munes de Barneville-Carteret, 
Sa i n t - J e an - d e - l a - R i v i è r e , 
Saint-Georges-de-la-Rivière, 
La   Haye d’Ectot, Sortosville en 
Beaumont, Le Mesnil, Fierville 
les Mines, Port-Bail et Saint 
Jacques de Néhou, soit 10 
communes pour une superficie 
de 4800 hectares et nous 
espérons que d’autres viendront 
se joindre à nous. D’autres 
secteurs dans le département 
ont le même projet en cours.

Pourquoi ?
Nous espérons à terme avoir 
une population sauvage qui se 
reproduit naturellement afin 
d’en finir avec les lâchers de «  
faisans de tir ».
Le terrain de la société de 
chasse s’y prête parfaitement.
Nous nous sommes engagés 

quasiment à l’unanimité pour 
la société de chasse des Moi-
tiers d’Allonne puisque 98% 
des chasseurs présents lors de  
la réunion prévue pour ce pro-
jet l’ont accepté ainsi que cer-
taines chasses privées.

En quoi cela consiste 
sur notre commune ?
Tout d’abord, nous avons im-
planté environ 100 agrainoirs 
sur l’ensemble de la société de 
chasse, 1 pour 10 Hectares. 
Ces nourrisseurs, puisqu’il faut 
les appeler ainsi, sont appro-
visionnés et surveillés par dix 
groupes d’environ six chasseurs 
toute l’année. Il faut que les 
faisans trouvent à manger par 
tous les temps (pluie, neige…).
Trois exploitants de la com-
mune ont semé à l’automne 
30 hectares de couvert végétal 
qui restera en place jusqu’au 
printemps, couvert particulière-
ment apprécié par les faisans, 
pour se cacher et se nourrir 
pendant l’hiver.
Nous avons lâché en deux fois 
environ 550 faisandeaux de 11 
à 12 semaines vers le mois de 
juillet, pour qu’ils s’habituent 
à leur nouvel environnement 
(1400 faisandeaux pour les 
10 communes). Cette souche 
de faisans communs d’origine 
sauvage à la 2 ou 3ème  géné-
ration, a la particularité de se 
percher la nuit. 
Nous ne tirons pas les poules 
faisanes et ce pour tous les 
chasseurs sur l’ensemble des 
communes impliquées dans ce 
projet puisque c’est un arrêté 
préfectoral.

Un comptage des coqs « chan-
teurs » sera fait au printemps 
pour faire le bilan des rescapés 
de l’hiver, et ces coqs vont rap-
procher les poules.
L’ensemble de ces mesures est 
prévu pour trois années consé-
cutives donc jusqu’en 2018 : 
lâcher de faisandeaux et protec-
tion des poules faisanes. Après 
il faudra gérer la population sur 
place.
La réussite de ce projet dépend 
de la volonté des chasseurs et 
non chasseurs, à faire en sorte 
que ces faisans puissent s’inté-
grer au mieux, nourriture, pro-
tection des poules, etc. 
Une bonne douzaine de cou-
vées réussies en 2016, ce se-
rait déjà très bien et je pense 
que la pompe serait amorcée.

Par ailleurs, pendant la saison 
2014/2015, environ cinquante 
renards ont été tués, en battue, 
déterrage et pendant la chasse. 
C’est peut-être la raison pour 
laquelle un peu plus de lièvres 
ont été vus et prélevés pendant 
la saison en cours.
Merci à tous les propriétaires 
qui nous mettent leurs terres 
à disposition, ce qui permet à 
tous les chasseurs habitants la 
commune de pouvoir s’adonner 
à leur passion.
Au nom des membres du bu-
reau et de tous les chasseurs, 
je vous adresse nos vœux les 
meilleurs pour la nouvelle an-
née.

Michel POULAIN

SOCIETE 
DE CHASSE 
F.C.M. 126
2015/2018 
opération 
repeuplement 
faisans

Nous avons demandé à Alice Mu-
zard, championne de France de 
sauts d’obstacles catégorie ama-
teur 2 jeune, de nous parler de sa 
passion et de son parcours. 

« Je m’appelle Alice Muzard. J’habite 
sur la commune des Moitiers d’Allonne 
à Hatainville et je suis lycéenne en 
terminale scientifique à Coutances. 
Je monte à cheval en concours de 
saut d’obstacles au niveau amateur-
professionnel. Je pratique l’équitation 
depuis que j’ai 4 ans et j’ai eu la chance 
de bénéficier d’un bon enseignement 
ainsi que du soutien de mes parents 
qui m’ont permis d’accéder aujourd’hui 
à ce niveau.

En 2013, j’ai été titrée au championnat 
de France amateur à Auvers avec ma 
jument P’tit bout des Douits. J’ai gagné 
la catégorie amateur 2 jeune. Ce fut 
mon premier classement au niveau 
national.

En 2014 j’ai participé à deux cham-
pionnats de France dans deux catégo-
ries différentes. J’ai renouvelé le cham-
pionnat amateur à Auvers dans une 
catégorie supérieure en Amateur 1 où 
je n’ai pas fait de résultat. Cependant, 
je me classe 8ème du critérium cadet au 
Touquet toujours avec ma jument. 

Depuis maintenant 4 ans, je fais 
évo luer mon jeune cheval Udiam’s 
D’Argouges en qui je porte beaucoup 
d’espoir pour la suite. En effet, cette 
année fut une année très révélatrice 
pour Udiam’s. Il s’est classé 10ème à 
son premier championnat de France 
en critérium junior à Mâcon sur des 
hauteurs de 1 m 30. Il m’a de plus 
permis d’accéder aux épreuves pro à 
une hauteur de 1 m 30 que je n’avais 
pas fait auparavant. 
P’tit bout quant à elle, a participé cette 
année au championnat de France en 
amateur 1 au Mans où je termine au 
pied du podium alors que je menais la 
tête jusqu’au dernier jour.
Cela fait maintenant plus d’un an que 
mes deux chevaux sont installés à la 
maison. La plage d’Hatainville est un 
excellent terrain pour travailler mes 
chevaux.
Cette année j’ai comme ambition de 
continuer de faire évoluer mon cheval 
vers des épreuves toujours plus hautes, 
participer à des CSI (concours de saut 
international) en plus du circuit amateur 
et pro qui reprendra en mars. Je 
participerai sûrement au championnat 
de France des as junior qui aura lieu à 
Bordeaux en Juillet. Ce sera sûrement 
la dernière année où je pourrai encore 
consacrer du temps à ma passion 
puisque l’année prochaine je partirai 
en études supérieures où j’espère tout 
de même trouver des moments pour 
m’occuper de mes chevaux. »

ALICE ET P’TIT BOUT DES DOUITS
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SAG de la Côte des Isles 
Le Secteur d’Action Gérontologique de la Côte des Isles est l’association qui 
fédère les CCAS du territoire pour mener des actions en direction des séniors :

TAXICOM un transport à la demande assuré par les artisans taxis locaux,  
dont une partie du coût est remboursée par le SAG (accès aux soins, visites  
de convivialité…) pour un coût annuel de 5 €.

UN SOURIRE À VOTRE PORTE 
des visites de convivialité pour rompre l’isolement assurées par des bénévoles.
•  Vous êtes seul et vous souhaitez recevoir la visite d’un bénévole
•  Vous êtes bénévole et vous envisagez de vous engager dans cette action
Des actions ponctuelles : ateliers équilibre,…
Séniors en vacances : des séjours financés par l’ANCV, en pension complète.
Pour tout renseignement sur ces opérations, votre CCAS vous accueille 
le mardi matin de 10 h à 12 h en Mairie - Téléphone du SAG : 06 86 33 46 62 

Service de Soins Infirmiers  
à Domicile (SSIAD)
Géré par l’association 
de maintien à domicile 
présidée par Madame HAIZE
Bureau : rue Bowler King à Portbail
Tél.: 02 33 04 28 00 ou 06 75 21 22 54
•  Prise en charge des personnes 

âgées dépendantes pour soins 
d’hygiène et soins infirmiers dans 
le cadre du maintien à domicile

•  Capacité d’accueil : 40 places 
pour les cantons de Barneville-
Carteret et la Haye du Puits

•  L’admission dans le service se fait 
après évaluation des besoins par 
l’infirmière coordinatrice respon-
sable du service et l’accord du 
médecin traitant.

•  Les soins sont assurés par des 
aides-soignantes et les infirmiers 
libéraux.

A.D.M.R.
Accueil 1 
Pour tout renseignement 
sur les services de l ’A.D.M.R. 
Place de la mairie à Barneville-
Carteret
Tél.: 02 33 77 13 20
Votre interlocutrice 
Madame Stéphanie PICOT
Le mercredi de 14 h 30 à 16 h 30 
Tél.: 02 33 53 00 00 
port.: 06 42 55 91 87
Vous pouvez laisser un message, 
nous vous recontacterons.

PORTAGE DE REPAS 
Ce service s’adresse aux person-
nes âgées, handicapées ou 
malades qui ne peuvent plus 
assumer la préparation de leurs 
repas. Il propose la livraison d’un 
plateau repas complet le matin ou 
le midi, une ou plusieurs fois par 
semaine selon les besoins de la 
personne.Le coût du plateau repas 
est de 8,90 €
Pour tous renseignements 
s’adresser à Sabine 
 au 06 86 49 90 73

MISSION LOCALE DU COTENTIN
Les Missions Locales pour l’inser-
tion et l’accès à l’emploi des 
jeunes : un réseau national présent 
sur tout le territoire français depuis 
25 ans (500 structures, plus d’un 
million de jeunes accompagnés 
par an). Vous avez entre 16 et 
25 ans et n’êtes plus scolarisé ? 
Vous vous posez des questions 
sur : l’emploi, la formation, l’orien-
tation professionnelle, la vie quoti-
dienne ? Prenez rendez-vous avec 
votre interlo cuteur local... Il vous 
accueillera, vous informera et vous 
orientera sur les métiers, vous 
facilitera l’accès à la formation 
et à la qualification, organisera 
et soutiendra vos démarches de 
recherches d’emploi, mobilisera 
des aides pour le logement, la 
santé, la mobilité.
Une conseillère en Insertion 
Profes  sionnelle, Madame HUET, 
vous reçoit en Côte des Isles, 
tous les lundis sur RDV.
Localisation : 8 rue des écoles
50270 BARNEVILLE-CARTERET
26 rue Robert Asselin (ancienne 
gare) 50580 PORTBAIL
Infos pratiques : Permanence tous 
les lundis en alternance sur les 2 
sites
Pour tous renseignements  
contactez la Mission Locale  
du Cotentin 
Maison de l’Emploi et de  
la Formation du Cotentin
1 rue d’Anjou - BP 81 50 130 
CHERBOURG OCTEVILLE Cedex
Tél. : 02 33 01 64 65 -  
Fax : 02 33 01 64 60
courriel : ml@mef-cotentin.com
site Internet : www.mef-cotentin.com

ASTRE SERVICES
Astre Services est une association 
de solidarité par le travail et la 
recherche d’un emploi. Cette 
structure, vieille de 30 ans, a 
pour objectif de permettre aux 
demandeurs d’emploi de retrouver 
le chemin du travail.
Chaque demandeur d’emploi peut 
demander un accompagnement 
personnalisé auprès de nos ser-
vices afin de structurer son projet 
professionnel. Grâce aux adhé-
rents, utilisateurs (particuliers, 
collectivités, entreprises), ils de-
viennent des demandeurs d’em-
plois actifs.
Astre environnement c’est aussi 
la mise à disposition de personnel 
pour :
•  les travaux ménagers (entretien 

courant, linge, repassage...)
•  le bricolage (entretien courant de 

la maison)
•  les espaces verts (petits travaux 

extérieurs)
•  l’assistance (aide administrative, 

informatique, soutien scolaire à 
domicile...)

•  la garde d’enfants (de plus de 3 
ans au domicile et accompagne-
ment dans leurs déplacements)

•  la livraison à domicile (de repas 
et de courses, collecte et livrai-
son de linge...)

•  les services aux entreprises et 
aux collectivités (entretien de lo-
caux, secrétariat, archivage, ma-
nutention,...)

L’antenne de Barneville est basée  
8 rue des écoles et est ouverte  
les lundis de 14h à 16h, les mardis, 
jeudis et vendredis de 9h à 12h  
et de 14h à 16h.
Nous avons une permanence tous 
les lundis matin de 9h à 12h aux 
Pieux.

Services à la personne
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Après 20 ans de service, victime de son succès, il était nécessaire de rendre cet équipement plus 
fonctionnel, plus sécurisé et surtout parfaitement adapté à la nouvelle réglementation. 
En effet, de nouveaux flux doivent y être triés avant de prendre la direction des filières de recyclage. Après le 
carton, la ferraille, les déchets verts, les gravats, les encombrants, nous devions préparer des espaces «aux 
normes» pour recevoir les déchets dangereux, les déchets d’équipement électriques et électroniques, les tex-
tiles, mais aussi le bois, le mobilier et les objets réutilisables. 

Après plusieurs années de réflexion et d’études diverses, le projet devient réalité, les travaux sont en cours 
pour un montant total HT de 277 626 €. Les entreprises suivantes sont à l’œuvre : MESLIN Barneville-Car-
teret (VRD), BERNARD Tourlaville (maçonnerie, carrelage), LEPETIT Daniel La Haye du Puits (charpente bois, 
menuiseries intérieures, isolation), MARIE La Haye du Puits (couverture bac acier), LELUAN MAP Valognes 
(menuiseries extérieures), SIMON Barneville-Carteret (plomberies, sanitaires), SOGELEC 50 Barneville-Carteret 
(électricité, chauffage, VMC), SARL ALBACLO Noyal sur Vilaine (35) (clôtures et portails).

Horaires déchèterie
Déchèterie Les Moitiers d’Allone Horaire d’été Horaire d’hiver
Lieu dit Les Bosquets Du 1er avril au 30 septembre Du 1er octobre au 31 mars

Du lundi au samedi de 10h00 à 12h00 de 10h00 à 12h00
 de 14h00 à 18h00 de 14h00 à 18h00
  Sauf le mercredi 
  (fermeture hebdomadaire)

Déchèterie Portbail
Rue du val Du 1er avril au 30 septembre Du 1er octobre au 31 mars 

Du lundi au samedi de 10h00 à 12h00 de 10h00 à 12h00
 de 14h00 à 18h00 de 14h00 à 18h00
  Sauf le mercredi 
  (fermeture hebdomadaire)

Notre association se compose de 36 adhérents de 
différentes communes : Beaumont-Hague, Cherbourg, 
Pierreville, Surtainville, Le Vrétot, Huberville, Les 
Pieux, Saint Pierre d’Arthéglise, Barneville-Carteret et 
bien sûr Les Moitiers d’Allonne.
Cela nous permet de faire des randonnées à carriole 
ou en selle, dans différents petits coins du Cotentin.
Nous organisons des manifestations comme au mois 
de février dernier, une soirée pot au feu à la salle de 
Pierreville. Nous sommes partenaires du train touris-
tique pour le train des cow-boys le 14 juillet, puis de la 

fête du cheval à la gare de Carteret, tout ceci en plus 
des randonnées. Les samedis ou dimanches, chez les 
adhérents qui nous ouvrent la porte et la barrière du 
champ, le temps d’un remontant et le repos de nos 
amis les chevaux.
Même si le soleil n’est pas toujours au rendez-vous, 
la bonne humeur est bien présente et ça, c’est un 
remède de cheval !!

Bonne et heureuse année
Jean-Michel Lequertier

ASSOCIATION D’ATTELAGE DE LA CÔTE DES ISLES

AMÉNAGEMENT DE LA DÉCHÈTERIE 
DES MOITIERS D’ALLONNE

Projet en 3 dimensions Plan du projet 
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coronelle lisse (en photo), une couleu-
vre très discrète, a été découverte. La 
mante religieuse a été observée dans 
la mielle du nord, c’est actuellement la 
station la plus au nord du département. 
Témoin des changements climatiques, 
toutes vos observations peuvent nous 
être communiquées.
Durant l’été, l’aménagement du sentier 
de la Mer de Sable a été engagé. Des éco 
volontaires européens (Italie, Espagne, 
Allemagne, France) de l’association Avril 
ont participé au balisage et à l’entretien 
des aménagements poursuivis durant 
l’automne. Vous trouverez son livret 
dans ce bulletin.
    
Le 18 septembre, les élus des Moitiers 
d’Allonne et le président de la Société 
de Chasse communale sont intervenus 

lors de l’accueil de la journée régionale 
des agents affectés à la gestion des 
terrains du Conservatoire du Littoral.
Du 28 septembre au 2 octobre, les 
étudiants du BTS GPN de Sées ont 
assuré leur traditionnel chantier 
de génie écologique. Une soirée 
grand public a été organisée pour la 
restitution du travail d’enquête mené 
par les étudiants durant les années 
2013-2014. Les résultats révèlent une 
hausse de la fréquentation des dunes.
En complément des travaux de broyage 
réalisés par la Société de Chasse, et 
dans l’attente d’une remise en pâturage 
de certains secteurs, des travaux de 
broyage exportation ont été réalisés.
  
Garde du Littoral SyMEL / yann.
mouchel@manche.fr / 06 32 64 71 89

Comme chaque année, les dunes d’Ha-
tainville accueillent de nombreux étu-
diants. Se sont succédés cette année : 
le  lycée agricole de Sées, les univer-
sités de Caen, Rouen, Montpellier, 
et Jussieu-Paris VII. Les trois sorties 
grand public ont attiré 96 visiteurs 
dont 40 pour les journées du patri-
moine en septembre.

Parmi les chantiers nature organisés, 
nous avons accueilli en mai, 42 col-
légiens du Collège Eugénie Cotton 
de la ville d’Argenteuil. Après avoir 
découvert les dunes, ils ont enlevé un 
mètre cube de macro déchets venus 
s’accumuler dans les siffles vents. 
Originaire d’Hatainville, Médéric Godey 
leur proviseur adjoint, voulait partager 
avec ses élèves de banlieue parisienne 
son petit coin de paradis. Il leur fit 
découvrir le Cap de Carteret, les dunes 
et les rochers du Ritt... Certains de 
ces jeunes n’avaient jamais vu la mer 
n’ayant pour horizon que le béton. Ainsi, 
la découverte des paysages, de la faune 
et la flore constituait une nouveauté et 
leur voyage une belle aventure. Parions 
que ce petit séjour restera pour eux un 
merveilleux souvenir.

 Ce genre d’expérience mériterait d’être 
renouvelé plus souvent pour faire en 
sorte que ces projets éducatifs au 
contact de la nature les aident à mieux 
s’en sortir. 
  
En juin, face aux débordements liés à la 
pratique du sexotourisme, une réunion a 
été organisée en mairie avec différents 
intervenants pour faire face aux dérives 
constatées. La gendarmerie est passée 
régulièrement durant la période estivale. 
La commune a également fait des 
actions de prévention. Se pose toujours 
l’éternelle question de viabiliser ou non 
une zone naturiste qui permettrait peut-
être de limiter ces dérives.
2015 fut aussi l’occasion de réactu-
aliser la cartographie de la flore 
patrimoniale des dunes réalisée en 
2001. C’est Loic Pernel stagiaire en 
BTS Gestion et Protection de la Nature, 
qui a accompli ce travail pendant 10 
semaines. Des espèces comme la 
langue de serpent (en photo) ou la 
germandrée des marais sont en nette 
progression. Un inventaire participatif 
de la gentiane amère a été proposé 
au grand public en août mais a dû être 
annulé pour cause de mauvais temps.La 

2015 DANS LES DUNES D’HATAINVILLE 

Un besoin 
ancestral de 
l’homme de 
communier 

avec la nature
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Père : Serge LEMIERE
Presbytère de Barneville-Carteret 2, rue du Pic Mallet
Tél. : 02 33 53 85 53
Père Leroy, maison de retraite Saint François
Evelyne Marie, laïque en mission ecclésiale
Tél.: 02 33 04 95 00 ou 06 83 06 47 25
Monique Mesnil, laïque en mission ecclésiale
Tél.: 02 33 03 48 78 ou 06 32 77 77 28

MESSES DOMINICALES
Messes à Barneville 
10h30 : 1er, 3ème et 5ème dimanches du mois
Messes à Portbail
10h30 : 2ème, 4ème dimanches du mois
Le samedi soir à 18h30, la messe sera célébrée, 
soit à Barneville, soit à Portbail, 
lieu où il n’y a pas de messe le dimanche. 

Permanence au presbytère de Barneville 
le matin de 10h à 12h 
Tél.:02 33 53 85 53
notredamedesisles@gmail.com
Baptême : entrée dans la vie chrétienne.
Pour les bébés contacter le presbytère 
au moins trois mois avant la date envisagée.

Catéchisme :

Pour accompagner les enfants du primaire, 
une équipe de catéchistes les accueille 
le mardi soir de 17h à 18h15
A tout moment un enfant peut rejoindre le groupe. 
Vous pouvez vous adresser à Mme Monique Mesnil 
Tél.: 06 32 77 77 28
 
Mariage : 
Contacter le presbytère pour s’informer 
de la démarche. Prévoir deux journées 
de préparation animée par des laïcs.
Deuils : 
Lors d’un décès,la famille ou les pompes funèbres 
avertissent Mme Marie, responsable
de l’organisation des funérailles pour la paroisse. 
Tél.: 06 83 06 47 25 
Une équipe d’accompagnement se met
à la disposition de la famille
pour l’aider à préparer la célébration religieuse.

SECOURS CATHOLIQUE
Accueil tous les jeudis matin de 10h à 12h
rue Hellouin à Portbail (porche entre le 47 et 49)
L’équipe du canton de Barneville/Carteret
Tél.: 07 82 58 07 42

MCR (MOUVEMENT CHRÉTIEN DES RETRAITÉS)
Responsables : Philippe Milcent,  
Thérèse Poulain

Le Dimanche 20 Décembre, 200 personnes se sont 
réunies dans l’église Notre Dame d’Allonne, joliment 
décorée pour l’occasion, pour chanter des chansons 
traditionnelles de  Noël en anglais et en français dans 
une ambiance chaleureuse et amicale.
La chorale « La Gabare », bien connue dans la région, 
dirigée par Christine Clench et accompagnée à l’orgue 
par Liz Vernon, a bien su guider le public dans les 
chants. Les choristes nous ont également régalés 
avec certains chants classiques. 
Une quête à l’entracte en faveur de «  l’Association 
Pour le Développement des Soins Palliatifs dans le 
Nord Cotentin » et de  l’association « Les Restos du 
Cœur » a réalisé la somme incroyable de 800 Euro, 
qui sera partagée entre ces deux associations.
En récompense des efforts fournis, un vin chaud 
accompagné de gâteaux et biscuits faits maison, a 
été servi dans la salle du Mille Club.
Cet évènement est organisé annuellement par l’Asso-
ciation Franco-Britannique de la Côte des Isles depuis 

sa création en 1994, à la suite des célébrations du 
50ème anniversaire du débarquement. L’association a 
été créée pour faciliter l’intégration des Britanniques et 
d’autres nationalités dans la vie française.  Plusieurs 
manifestations socio-culturelles sont organisées tout 
au long de l’année.
Le Président tient à remercier la Paroisse et la Mairie 
des Moitiers d’Allonne pour leur aide, ainsi que toutes 
les personnes qui ont tant travaillé pour assurer un tel 
succès à cette manifestation.
Pour plus de renseignements vous pouvez visiter 
notre blog : https://francobrit50.wordpress.com/

INFOS PRATIQUES

COLUMBARIUM-CIMETIÈRE (TARIFICATIONS) 
La tarification des concessions des cases de colum-
barium reste fixée à 300 € par case pour une durée de 
30 ans avec limitation de 3 urnes par case, les frais 
d’ouverture ou de fermeture de chaque case s’élevant 
à 20 € par vacation.
La tarification des concessions au cimetière reste 
fixée comme suit :
- Concession trentenaire : 75 € €
- Concession cinquantenaire : 155 € €
En outre le conseil municipal a décidé de créer un 
« Jardin du Souvenir » dans le cimetière communal afin 
de recevoir les cendres des défunts déposées par les 
familles qui ne souhaitent pas de concession.

CAVEAUX
La commune met des caveaux de 2 places à la dispo-
sition des Familles. Ces caveaux sont déjà réalisés  
et sont au prix de 1500 € TTC.

SALLE POLYVALENTE
La salle du 1000 Club reste à la disposition des 
associations communales. Elle est louée, en priorité 
aux Moutrons pour des manifestations privées.

Conditions : versement de 25 % à la réservation. 

Le solde à la remise des clés.

2 chèques de caution sont exigés à la remise des clés : un 

chèque de 100 € (location et matériel) ; compte tenu des 

problèmes rencontrés, une caution supplémentaire de 50 € est 

demandée et ne sera restituée que si les locaux et le matériel 

sont rendus propres.

Sono : le 1000 club est équipé d’une sono mise à disposition 

au moment de la location sous réserve d’une caution de 200 € ;
Réservation au secrétariat de Mairie au 02 33 53 81 88

On Sunday 20th December, 200 people packed the 
beautifully decorated Church of Notre Dame d’Allonne 
for the 21st “Christmas Carols”. Traditional Carols were 
sung in French and English by everyone, in a very warm 
and cordial atmosphere. 
“La Gabare”, the celebrated choir, led by Christine Clench 
and their organist Liz Vernon, guided the audience through 
the programme and made several classics, their own.  
During the interval a collection was made in favour of 
“L’Association pour le dévelopment des soins palliatifs 
du Nord Cotentin” and “Restos du Coeur” and an 
incredible 800 Euro was raised, to be shared by these 
worthy charities.  

 

After the carols mulled wine and homemade biscuits and 
cakes were enjoyed by all, at the Salle.
The event has been organised annually by the Asso-
ciation Franco-Britannique de la Cote des Isles, since 
their creation in 1994 after celebrations marking the 50th 
anniversary of the D.Day landings.  The association exists 
to aid integration of British and other nationalities into 
French life.  They hold several social events throug hout 
the year.
The president would like to thank the team at the Mairie at 
Les Moitiers d’Allonne and the Paroise for their help and 
everyone who helped make the event such a success.
For more information visit please visit:
https://francobrit50.wordpress.com/

 

Horaires d’ouverture :
Lundi, Mardi et Jeudi 
de 7h30 à 14h30 et 16h30 à 20h
Mercredi de 7h30 à 14h
Vendredi de 7h30 à 14h30 et 16h30 à 1h
Samedi de 8h à 13h et 17h 30 à 1h
Fermeture le dimanche

Pizzas du vendredi au samedi soir
Soirée à thème 1 fois par mois
Soirées privées
Tél : 02 33 04 89 05

O p’tit moutron

Nous serons heureux de vous rencontrer autour d’un 
café pour discuter, échanger, mieux se connaître, 
inventer nos solidarités... A vous voir très bientôt.

CHRISTMAS CAROLS 2015 : 800 Euro réalisés aux Chants de NoëlCHRISTMAS CAROLS 2015 : 800 Euro raised at Christmas Carols

PAROISSE NOTRE DAME DES ISLES - Informations pratiques

Menu 13,50 €  
du Lundi au Vendredi midi 

Entrées au choix
Plat du jour

Grillades à la cheminée
Frites maison

Fromage
Desserts au choix

Vin, Cidre
Café
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CRUSTACÉS - COQUILLAGES
Jacky DUVAL

Arm. «Rose des Champs»

HATAINVILLE
50270 Les Moitiers 

Tél.: 02 33 53 83 80 - Fax : 02 33 53 01 64

Dépôt de pain Produits bio

Carte de fidélité

Journée continue Point livraison
www.uculture.fr

Cave
Paniers garnis

7/
jours 7 CULTURE

Dépôt de pain Produits bio

Carte de fidélité

Journée continue Point livraison
www.uculture.fr

Cave
Paniers garnis

7/
jours 7 CULTURE

11 place Docteur Auvret - 50270 BARNEVILLE-CARTERET
Au rond-point à Barneville-Bourg

Tél. 02 33 95 25 12

* Dimanche : toute l’année, ouverture 8h30>13h00
Avril à août, réouverture 17h00>20h00

SERVICES ESPACES

Barneville-Carteret

Ouvert 7j/7
8h30>20h00*
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La solution à tous vos besoins quotidiens
en un seul endroit !
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MARÉE DE CARTERET
Michaël LEBLACHER

43, Rue du Hameau - Hatainville
50270 Les Moitiers D’Allonne

Tél.: 02 33 04 15 09
Port. 06 60 62 72 07

Poissons - Coquillages - Crustacés

Fioul, Gazole, GNR, Produits sous douane, Huile
Produits pétroliers – Transport – Stockage 

15, La Longue-Chasse - TOLLEVAST

Pompe à chaleur
Solaire

Photovoltaïque
Isolation soufflée

02.33.23.13.38
www.cotentin-energies.fr

Etude personnalisée

et devis gratuit

Profitez de 30% de credit
d’impôts et de differentes aides*

*Voir conditions en magasin
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Gilles MUZARD
pêcheur à Carteret

Selon
arrivage

06 18 10 74 94

Homards
Tourteaux
Araignées

Bulots

David LOIT
Boucherie-Charcuterie

Rotisserie au feu de bois
• • •

18, ue Guillaume le Conquérant
50270 Barneville Carteret

Tél.: 02 33 53 85 38

SARL Garage Dubost
35, rue Guillaume le Conquérant

50270 Barneville-Carteret
Tél. : 02 33 53 80 14
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